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Regards croisés en droit de l'insolvabilité

La présomption de faute ne peut donc être écartée que s'il est démontré 
que le non-paiement de la T.V.A. (ou du précompte professionnel) est dû uni­
quement à des difficultés financières auxquelles il n' a pu être remédié malgré 
une intervention prompte et adéquate de l'administrateur73

• 

H. Concordat ( ou P.R.J.) suivi de faillite : maintien du régime
de la contre-preuve propre à ces procédures
La Cour de cassation a décidé que s'il est mis fin à la procédure de concor­

dat judiciaire et que la société est ensuite déclarée en faillite, l' exception à la 
présomption de faute ouverte au dirigeant s'applique sans discontinuité jusqu'à 
la déclaration de faillite. 

Dans le cas d' espèce la société avait été admise à la procédure de concordat 
judiciaire le 6 avril 2010 et le sursis accordé jusqu'au 28 juin 2010 inclus. Aucun 
accord collectif n'a pu être obtenu et la procédure a pris fin. Le 19 juillet 2010, 
le receveur a procédé à la notification et la société a été déclarée en faillite le 
14 octobre 2010. Selon la Cour de cassation, la cour d'appel a pu légalement 

justifier sa décision que dans la mise en demeure du 19 juillet 2010, le receveur 
ne pouvait invoquer que la présomption que le non-paiement était imputable à 
la faute du dirigeant et non aux seules difficultés financières qui ont donné lieu à 
!'ouverture de la procédure de concordatjudiciaire et la faillite subséquente74

. 

I. L'effacement des dettes peut-il concerner aussi
les dettes fiscales issues du mécanisme de solidarité ?
Dans un arrêt du 24 mai 2019, la Cour de cassation décide que l' effacement

des dettes en application de l'article :XX.96 du C.D.E. est général et peut clone 
porter sur les dettes de précompte professionnel dont le dirigeant a été rendu 
responsable. En l'espèce, ce dirigeant avait poursuivi à titre personnel l'activité 
antérieurement exercée par la S.P.R.L. dont il était administrateur75

. 

73 S. VERTOMMEN, com mentai re deTrib. entr.Anvers , division de Hasselt, 4 jui n 2024,R.G. n° A/23/01225, 

Cour.fisc., 2024, p p. 385 ets . 
74 Cass., 27 m a rs 2015, R.G. n° El4.0086.N, https:/ /juportal.be.
75 Cass., 24 m ai 2019, R.G. n° El 7.0105.N, https://ju portal.be. 
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